
COMITÉ SUR LES RISQUES DE COLLISION
CHEZ LES MOINS DE CINQ ANS D’ANCIENNETÉ

L’étude du dossier sur les risques de collision nous a permis de mettre en place une 

formation de conduite hivernale pour nos membres ayant moins de cinq ans  

d’ancienneté. De janvier à mars 2012, 74 membres ont reçu cette formation. En même 

temps, une campagne de prévention a eu lieu par l’entremise d’une fiche de prévention 

qui fut expédiée par courriel à tous les policiers avec le lien au site Web de la SQ.

Nous continuons le programme de formation pour la saison 2012-2013.


